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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

CRAINTES POUR LA SÉCURITÉ /  

Nouveau motif de préoccupation : MENACES 
 

ARGENTINE  

 

Estela Carlotto (f), militante des droits humains, âgée de plus de 70 ans 

Nouvelles personnes menacées : 

Des membres de la Comisión Provincial por la Memoria (Commission 
provinciale pour la mémoire)  

__________________________________________________________________________________________________ 
Londres, le 27 septembre 2002 

 
De nouvelles menaces ont été signalées à l’encontre des membres de la Comisión Provincial por la Memoria (Commission 
provinciale pour la mémoire) dont le siège est à La Plata, dans la province de Buenos Aires. 
Le 25 septembre, une personne dont l’identité demeure inconnue aurait téléphoné au bureau de la Commission avec la mise en 
garde suivante : « Méfiez-vous, on va vous faire la peau à toutes ! » Une plainte pour menace a été déposée auprès des autorités 
judiciaires compétentes. 
Cette menace intervient quelques jours seulement après que le domicile de la présidente de la Commission, Estela Carlotto, a 
été la cible de nombreux tirs, et au moment même où la Commission organise des manifestations publiques de soutien à Estela 
Carlotto et au travail réalisé par les défenseurs des droits humains en Argentine. 
Amnesty International est vivement préoccupée par cette nouvelle manifestation de violence à l’encontre de cette Commission, 
qui milite légitimement pour la défense des droits fondamentaux en Argentine. 

 
ACTION COMPLEMENTAIRE RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux 
destinataires mentionnés ci-après (en espagnol, en anglais ou dans votre propre langue) : 

– dites-vous préoccupé par les nouvelles menaces dont font l’objet les militants des droits humains travaillant à la Commission 
provinciale pour la mémoire ; 
 
– demandez instamment que soit menée sans délai une enquête sur les menaces visant les membres de la Commission, que les 
résultats de ces investigations soient rendus publics, et que les responsables présumés soient traduits en justice ; 
 
– efforcez-vous d'obtenir l'assurance auprès des autorités fédérales argentines (Eduardo Duhalde, président de la République et 
Oscar Fappiano, sous-secrétaire aux droits humains) que toutes les mesures nécessaires seront prises pour protéger le travail et 
l’intégrité physique des défenseurs des droits humains en Argentine. 
 

APPELS À : 

Président de la République argentine: 
Excelentísimo Sr. Presidente 
Dr. Eduardo Duhalde, Presidencia de la Nación 
Casa Rosada, Balcarce 50 
1064 Buenos Aires 
Argentine 
Télégrammes : Presidente Duhalde, Buenos Aires, Argentine 
Fax : + 54 114 344 3800 
Formule d'appel : Exmo. Sr. Presidente, / Monsieur le 
Président de la République, 
 

Gouverneur de la province de Buenos Aires : 
Sr. Gobernador de la Provincia de Buenos Aires 
Ing. Felipe Carlos Solá 
Casa de Gobierno 
Calle 6 entre 51/53  
1900 La Plata 
Provincia de Buenos Aires, Argentine 
Télégrammes : Gobernador Provincia de Buenos Aires, 
Argentine 
Fax : + 54 221 429 4189 (Si un correspondant vous répond, 
demandez : « Fax, por favor ») 
Formule d’appel : Sr. Gobernador, / Monsieur le Gouverneur, 

 
 



Ministre des Affaires étrangères : 
Sr. Ministro de Relaciones Exteriores, Comercio Internacional y Culto 
Dr. Carlos Ruckauf 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
Esmeralda 1212  
1003 Buenos Aires 
Argentine 
Télégrammes : Ministro Relaciones Exteriores, Buenos Aires, Argentine 
Fax : + 54 11 4819 7359 
Formule d'appel : Sr Ministro, / Monsieur le Ministre, 
 

COPIES À : 

Sous-secrétaire aux Droits humains : 
Sr. Subsecretario de Derechos Humanos 
Dr. Oscar Fappiano 
Sub-Secretaría de Derechos Humanos 
Ministerio de Justicia, Seguridad y Derechos Humanos 
Moreno 1228, 2o. Piso 
1041 Buenos Aires, Argentine 
Fax : + 54 11 4381 4571 (L’obtention de la ligne peut s’avérer 
difficile. Si un correspondant vous répond, demandez : « Fax, 
por favor ») 
 

Commission provinciale pour la mémoire : 
Comisión Provincial por la Memoria 
Calle 54 #487 
1900 La Plata 
Provincia de Buenos Aires 
Argentine 
Fax : + 54 221 483 1737 (Si un correspondant vous répond, 
demandez : « Fax, por favor ») 
 

Journal : 
Página 12 
Avenida Belgrano 673 
1092 Buenos Aires, Argentine 
Fax : + 54 11 4334 2330 
 
ainsi qu'aux représentants diplomatiques de l'Argentine dans votre pays. 

PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. 
APRÈS LE 8 NOVEMBRE  2002, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION S'IL FAUT ENCORE INTERVENIR. MERCI. 
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